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Inauguration de la ligne 
d’arrivée du Tour
La ligne d’arrivée du Contre-la-
montre du 5 juillet prochain a été 
tracée ! L’inauguration a eu lieu 
place des Marronniers ce vendredi 
12 avril en présence de Monsieur le 
Maire, Christophe Lucand, William 
Pampulim, conseiller municipal 
et référent Tour de France, 
François Sauvadet, Président du 
Département de la Côte-d’Or, et 
Christian Prudhomme, président 
de ASO.
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ACTUALITÉS

      Secrétariat de Mairie :

Lundi : de 13h30 à 17h30,
 (fermé au public le matin),
Mardi : de 13h30 à 17h30 
 (fermé au public le matin),
Mercredi : fermé
Jeudi : de 9h30 à 12h 
 (fermé au public l’après-midi),
Vendredi : de 9h30 à 12h  
 (fermé au public l’après-midi),
Samedi : de 9h30 à 12h 

i

q 03 80 34 30 35 
E mairie@gevreychambertin.fr

Votre bulletin municipal est 

disponible dès sa publication sur 

ville-gevrey-chambertin.fr

Chères Gibriaçoises, Chers Gibriaçois, 
Cher(e)s Ami(e)s,

Le lundi 8 avril dernier s’est déroulé le Conseil municipal consacré aux finances 
de notre commune : approbation des comptes, affectation des résultats, et vote 
de notre budget 2024. Ces différentes délibérations ont permis de faire un point 
sur la bonne situation financière de notre commune. 
 
Avec un excédent de fonctionnement cumulé de 541 279,66 € pour 2023, le 
budget principal proposé s’inscrit dans la continuité des années précédentes, 
s’équilibrant pour 2024 en dépenses et en recettes à 3 058 894,79 €. Le budget 
d’investissement s’équilibre quant à lui à 2 190 624,70 €. 

Notre attention s’est, cette année encore, portée sur la prise en compte de la 
chute rapide des financements d’État (dotation globale de fonctionnement), 
sur l’évolution des charges à caractère général (notamment en ce qui concerne 
le coût des énergies), sur la hausse du coût des assurances, et sur la poursuite 
de l’intégration du financement de nos écoles (personnel, entretien, emprunts 
en cours) au budget communal. Vous retrouverez le détail illustré de ces chiffres 
dans l’encart joint à ce bulletin et dans votre magazine « Grand Format » à 
paraître prochainement.
 
Il faut ici retenir que pour la 4ème année consécutive de notre mandat, le conseil 
municipal a décidé à l’unanimité sur ma proposition de ne pas augmenter ses 
taux d’imposition (taxes foncières) et a approuvé à la majorité ce nouveau 
budget.
 
Cette orientation et ce choix s’inscrivent dans la poursuite des engagements 
pris auprès de vous et dans la volonté résolue de continuer le développement 
de notre commune, de manière ambitieuse et responsable, tout en préservant 
chacune et chacun dans un contexte économique et social difficile.  

Bonne lecture à toutes et à tous !

LE MOT DU MAIRE

Christophe LUCAND 
MAIRE DE GEVREY-CHAMBERTIN

Le Maire de Gevrey-Chambertin

Gibriaçois(es)!
V I L L E  D E  G E V R E Y- C H A M B E R T I N

Numéro

MAI
2 0 2 4

43La Table de Pierre Bourée 
Depuis le 1er mars, la cheffe Sandrine 
Lauquin vous accueille au restaurant La 
Table de Pierre Bourée, situé au bord de la 
route de Beaune. Entre amis ou collègues, 
en famille ou de passage, profitez d’un 
repas traditionnel agrémenté de vins 
issus de leur Maison viticole ou d’autres 
régions. Dans un cadre convivial et 
chaleureux, le restaurant ouvre ses portes 
du lundi au vendredi de 12h à 13h30 pour 
le déjeuner.

Salon Pastel en Bourgogne 
Du 4 au 12 mai 2024, l’association Pastel en Bourgogne organise son 9ème 
salon national du pastel à l’Espace Chambertin, 3 rue de l’Église, 21220 
Gevrey-Chambertin. L’invité d’honneur est Jerzy Moscicki, peintre de 
renommée internationale, qui présentera ses œuvres dites «oniriques». 
L’entrée de l’exposition est gratuite, ouverte tous les jours de 14h à 18h 
et le dimanche de 10 h à 12h et de 14h à 18h.

06 79 85 24 75  ou  06 75 70 60 89
espacenum@ccgevrey-nuits.com

INSCRIPTION

03 80 34 13 97  
latable@pierre-bouree-fils.com

RÉSERVATION

La commercialisation de la fibre se poursuit !  
La commercialisation de la fibre dans la commune se poursuit ! Celle-
ci se poursuivra pour les secteurs restants à partir du 20 mai prochain. 
Vous pouvez tester votre éligibilité à la connexion fibre sur : www.thd.
cotedor.fr. Tous les habitants seront contactés, secteur par secteur, 
par leur opérateur ou un concurrent afin d’être raccordés au domicile. 
Si vous êtes éligible, vous pouvez vous abonner. Une fois l’abonnement 
validé, l’installateur vous contactera pour programmer un rendez-vous 
de raccordement à votre domicile. Celui-ci n’est pas facturé, sauf si 
des travaux d’acheminement s’avèrent nécessaires. Afin d’éviter toute 
arnaque, soyez vigilants. Si un démarcheur vous sollicite à votre domicile, 
vous n’avez ni l’obligation de le recevoir ni d’acheter ses produits. Atelier sur la généalogie 

L’Espace Numérique de la Communauté 
de communes et l’association Sur les 
Traces du Passé s’associent et proposent 
une réunion d’information sur la 
généalogie. Rendez-vous le samedi 
1er juin, à 14h, à l’Espace Chambertin 
à Gevrey-Chambertin, pour découvrir 
les missions de l’association, l’aide à la 
recherche généalogique et la collecte 
d’archives. La réunion se poursuivra dans 
un second temps avec une présentation 
du logiciel Hérédis, qui vous permettra 
notamment de rechercher vos ancêtres, 
créer des arbres généalogiques et 
partager vos travaux.
Cette réunion est gratuite et accessible 
sur inscription.

Appel aux dons de La Passerelle 
La Passerelle accueille les familles en grande détresse de toute la 
Communauté de communes, à la demande des services sociaux. Elle 
délivre des colis alimentaires, dispose d’un vestiaire et d’un coin lecture, 
ainsi que d’un service de coiffure. Elle est la seule association du 
territoire à assurer des livraisons aux bénéficiaires qui ne peuvent pas se 
déplacer. En 2024, elle est dans l’obligation de remplacer son véhicule, 
vieillissant, inadapté et à bout de souffle. Un appel aux dons est donc 
lancé pour soutenir cet achat d’importance. Les dons sont déductibles 
des impôts, à hauteur de 75 % pour les particuliers et de 60 % pour les 
entreprises, car La Passerelle est reconnue association d’intérêt général. 
Pour cette structure locale, chaque geste compte. Renseignements au 
07 66 84 20 01 ou par mail à passerelle21220@free.fr

Fête du sport
Le Chambertin Olympique organise 
dimanche 2 juin de 14h à 18h la Fête du 
sport au Complexe sportif Mandela. De 
nombreuses activités sont prévues : tir, 
pétanque, foot, rugby, sport de quilles,  
VTT, marche nordique, hand, basket... 
Cette journée a pour but de fédérer les 
personnes de tous âges autour du sport 
afin de lutter contre l’isolement. Pensez 
à venir avec une tenue de sport et une 
paire de baskets !
Renseignements au 06 60 53 70 83.

Recrutement de saisonniers 
La Mairie recherche 2 agents saisonniers en CDD pour rejoindre les 
services techniques de la Ville pour des missions diverses (espaces 
verts, entretien, logistique). Les deux postes sont à temps complet (35h) 
et à pouvoir dès à présent, pour toute la durée de la saison estivale. 
Candidatures par mail à mairie@gevreychambetin.fr



EN BREF

À VENIR La rubrique
écologique
mensuelle ! 

Connaissez-vous le bonus 
réparation ?

Plutôt que de jeter un appareil 
électroménager qui ne 
fonctionne plus, vous pouvez le 
faire réparer et bénéficier d’une 
réduction sur votre facture ! 

Depuis 2022, l’État a mis en 
place un bonus réparation dans 
le cadre de la loi anti-gaspillage. 
Ce bonus correspond à une 
réduction de 15 € à 60 € qui 
est directement déduite de la 
facture de réparation. Pour en 
bénéficier, l’appareil électrique 
ou électronique ne doit pas 
présenter de défaut d’entretien 
ou que la panne résulte d’une 
utilisation inadaptée. 

De nombreux appareils sont 
éligibles : 
- les appareils d’entretien : 
aspirateur, fer à repasser... 
- les appareils de cuisine : grille-
pain, bouilloire...
- le matériel de sport : vélo 
d’appartement, tapis de course, 
vélo à assistance électrique...
- le gros électroménager
- les téléphones portables et le 
matériel informatique 
- les instruments de musique

Plus d’informations sur www.
economie.gouv.fr/particuliers/
bonus-reparation-comment-ca-
marche

Élections européennes 
Les élections européennes permettent aux citoyens européens de désigner leurs 
représentants au Parlement européen. 
Horaires des bureaux de vote : les bureaux seront ouverts de 8h à 18h. À savoir : les 
personnes inscrites sur les listes complémentaires européennes pourront participer 
au scrutin. Une pièce d’identité est obligatoire pour voter.
Modification du bureau de vote N° 3 : initialement situé au complexe Mandela, il 
sera implanté désormais à la salle de motricité de l’école élémentaire Roupnel. Les 
électeurs inscrits dans ce bureau recevront une nouvelle carte électorale en mai.
Cartes électorales  : les électeurs inscrits entre mai 2022 et le 3 mai 2024 recevront 
leur carte électorale courant mai (quel que soit le bureau de vote). Vous pouvez 
vérifier votre situation électorale sur service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788 
Absent le jour des élections ? 3 manières d’établir une procuration :
- en ligne, sur maprocuration.gouv.fr, en se présentant devant une autorité habilitée 
(commissariat, gendarmerie ou consulat) ou de façon 100% dématérialisée, si 
l’électeur dispose d’une identité numérique certifiée.
- par formulaire papier en utilisant le CERFA n°12668*03 ou le CERFA n°14952*03 
(accessible sur le site service-public).
Plus d’informations sur  ville-gevrey-chambertin.fr 

Cartes nationales d’identité et passeports : gare aux délais !
L’explosion des demandes a entraîné un allongement des délais d’obtention 
par la préfecture : minimum 48 jours (hors fabrication et expédition). Pour les 
réduire, privilégiez les pré-demandes en ligne sur le site de l’ANTS : passeport.
ants.gouv.fr/demarches-en-ligne. Le récapitulatif de la démarche devra être 
imprimé et apporté le jour du rendez-vous en Mairie.   

Fête du Tour  
La Fête du Tour aura lieu le samedi 25 mai 2024 à Gevrey-Chambertin de 
10h à 14h, place des Marronniers. Au programme : une course familiale sur le 
parcours du Tour de France et le passage de la ligne d’arrivée (ouverte à toutes 
les mobilités : trottinettes, draisiennes, vélos, marche). Chaque participant 
recevra un tee-shirt exclusif ! Précédée par un échauffement en musique, la 
course sera suivie par des animations variées telles qu’un atelier de réparation 
de vélos et la création d’une fresque géante. Les amateurs de sensations fortes 
pourront également profiter des animations de BMX et de pumptrack (piste de 
bosses). Les Ptits Mounis et ChaCrêp’Ri proposeront des boissons et collations. 
Inscriptions et informations : ville-gevrey-chambertin.fr/fête-du-tour

           La rubrique pour la prévention routière
Partager la route entre usagers est essentiel ! Les cyclistes ont l’obligation 
d’emprunter les bandes ou pistes cyclables lorsqu’elles existent. En l’absence de 
ces dernières, les vélos doivent circuler sur la droite de la route, mais pas sur les 
trottoirs ! Seuls les enfants de moins de 8 ans sont autorisés à rouler sur les trottoirs, 
à condition de ne pas gêner les piétons et d’avoir une vitesse raisonnable. 

Bruits extérieurs  
À l’arrivée des beaux jours, l’usage 
d’outils à moteur (scies, perceuses, 
raboteuses...) et de motoculteurs, 
tondeuses, tronçonneuses est 
autorisé par arrêté préfectoral 
aux horaires suivants chez les 
particuliers : 
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h30 à 19h30.
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 
19h.
- le dimanche et les jours fériés de 
10h à 12h . France Services

L’Espace France Services de la
Communauté de Communes est
à votre disposition pour vous
accompagner dans tous types de
démarches administratives :  
3 rue Jean Moulin, à Nuits-Saint-
Georges. Informations : 
03 80 27 04 83 ou 
espace.fr.serv@ccgevrey-nuits.com

Cérémonie du 8 mai
Vous êtes invités à participer 
à la cérémonie du 8 mai 1945, 
victoire des forces Alliées et fin 
de la Seconde Guerre mondiale en 
Europe. Rendez-vous à 11h40 au 
Monument aux Morts pour le dépôt 
de gerbe fleurie et la cérémonie. Le 
défilé et la cérémonie seront suivis 
du traditionnel vin d’honneur, Salle 
des Climats de Bourgogne.

Installation du rucher communal 
De nouveaux habitants à Gevrey ! Samedi 13 avril, 4 essaims d’abeilles ont été 
installés dans le rucher communal situé au lieu-dit de Bel Air. Michel Roy et 
Philippe Humbert, adjoints au Maire, et Hervé Hudelot, conseiller municipal, 
ont prêté main forte à Claude Dugat, passionné d’apiculture. Les abeilles 
explorent déjà leur nouvel habitat et vont permettre de polliniser les environs. 
Cette action municipale renforce ainsi l’engagement de la commune en faveur 
de la préservation des abeilles et de la biodiversité. Le miel de la Ville de 
Gevrey-Chambertin, c’est pour bientôt !

Compte rendu du conseil municipal du 8 avril :
- Le budget communal a été voté sans augmentation des taux de fiscalité 
locale (taxes foncières) pour la 4ème année consécutive. 
- Le conseil municipal a également voté une motion pour le maintien d’un 
service postal de qualité et de proximité à Gevrey-Chambertin. 
- La vente de deux appartements communaux au 15 avenue de Nierstein a été 
validée par le conseil municipal, à l’unanimité. 
- Le conseil municipal a sollicité une aide de l’État (FIPD) pour la mise en 
place d’une caméra de vidéoprotection couvrant les entrées des écoles 
maternelle et élémentaire du groupe scolaire Gaston Roupnel, et la pose de 
deux digicodes sur le portillon du préau de l’école élémentaire, afin de filtrer 
l’accès.
Pour consulter le compte rendu complet, rendez-vous sur : ville-gevrey-
chambertin.fr/affichage-legal

Retour sur l’exercice pratique de la Réserve Communale 
de Sécurité Civile  
Les membres de la Réserve Communale de Sécurité Civile de Gevrey-
Chambertin se sont réunis dimanche 14 avril pour un exercice pratique. Cette 
matinée dédiée à la préparation et la réactivité en cas de catastrophe était 
encadrée par Alexandre Plaza, 1er adjoint au Maire. Au programme : mise 
en place de protocoles d’urgence, apprentissage des gestes qui sauvent, 
montage de lits picots mais aussi coordination des équipes. La Réserve 
Communale est désormais prête à intervenir pour garantir la sécurité et le 
bien-être des habitants !

Prochain conseil municipal le 3 juin à 20h à la Salle des Climats de Bourgogne
Prochains bureaux municipaux les 15, 22 et 29 mai

Registre canicule
Les personnes fragiles et isolées 
peuvent s’inscrire sur les registres 
prévus à cet effet. En cas de 
déclenchement de l’alerte canicule, 
le CCAS de Gevrey-Chambertin se 
chargera d’un suivi personnalisé et 
adapté à chacune des personnes 
inscrites. N’hésitez pas à contacter 
le  secrétariat  de la  Mairie  au        
03 80 34 30 35.

La date limite de déclaration sur 
internet en Côte-d’Or est le 6 juin. 

Attention : la déclaration papier doit 
être déposée au plus tard le 21 mai.

À NOTER 
Déclaration d’impôts 

2024

Fleurissement de la ville  
La ville se fait belle pour les beaux jours  ! Les 
services techniques de la Ville ont commencé à 
fleurir les rues. Cette année, des plantes vivaces 
et arbustives seront plantées pour assurer un 
fleurissement perpétuel. Cela permettra de 
réduire les besoins en eau et d’optimiser le coût 
de l’entretien.


